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Préambule

QUALITÉ INNOVATION PROXIMITÉ CONCERTATION CITOYEN DURABLE

28
MW

15 990
FOYERS ALIMENTÉS 

(chauffage inclus)

16 654
TONNES DE CO² 
ÉVITÉES PAR AN

5
ÉOLIENNES

180
MÈTRES BOUT DE PALE

Le parc éolien des Moulins du Monchel est donc le fruit d’une co-construction entre RP GLOBAL France et les acteurs locaux, grâce à différents temps d’échanges et de travail 
sur toute la durée du développement du projet. Ces temps se sont formalisés, entre autres, par un Comité Local de Suivi avec les populations volontaires et concernées.
Au-delà de permettre la bonne information des habitants, cette instance a permis de déceler des points de sensibilité ressentis par la population. Les échanges issus de cette 
concertation ont permis l’élaboration de mesures en adéquation avec les attentes du territoire. La situation sanitaire actuelle ne nous permettant plus d’effectuer ses RDV 
de travail en présentiel, nous avons axés la communication du projet, depuis mars 2020, sur une stratégie digitale et un site internet offciel d’informations autour du projet, 
disponible ici : 

www.parc-eolien-ayencourt.fr

LE PROJET EN BREF : 

Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le dossier de 
demande d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien des Moulins du Monchel.
Ce dossier est présenté par RP GLOBAL France, porteur du projet, pour le compte de la SARL «Les 
Moulins du Monchel». 
La configuration de ce projet est le résultat de la prise en compte de plusieurs critères :

• Le potentiel du site
• L’adéquation avec les politiques locales et zones identifiées
• L’impact écologique
• Le respect du patrimoine territorial et paysager
• Les volontées locales quant à l’intégration du parc



DURABLE

CITOYEN

CONCERTATION

PROXIMITÉ

INNOVATION

QUALITÉ QUALITÉ :
RP GLOBAL est en recherche permanente d’une qualité irréprochable dans le développement 
de ses projets, et ce à toutes les étapes, envers son équipe interne et ses partenaires, afin 
de garantir aux territoires un projet durable et sain.

INNOVATION :
Grâce à son expérience et à la solidité de son groupe, RP GLOBAL adopte une approche 
innovante sur les projets développés : nouvelles énergies (photovoltaïque), mix 
énergétique (photovoltaïque et éolien), concertation adaptée aux nouveaux usages, outils 
de communication, ...

PROXIMITÉ :
Avec la mise en place d’une équipe projet dédiée, du foncier jusqu’à l’exploitation du 
parc, au plus proche des acteurs du territoire.

CONCERTATION :
C’est par l’acceptabilité qu’un projet gagne en qualité et devient durable. RP GLOBAL 
s’engage sur le territoire à informer régulièrement sur les avancées des projets grâce à 
des permanences, Comités Locaux de Suivi, réunions d’information, sites internet dédiés 
et outils digitaux.

CITOYEN :
Pour des projets fédérateurs, liés aux volontés citoyennes, pour contribuer à atteindre les 
objectifs fixés par l’Etat, et œuvrer pour la transition énergétique des territoires.

DURABLE :
RP GLOBAL devient un membre actif des communautés locales sur lesquelles chaque projet 
s’implante et souhaite ainsi construire un rapport sain et durable avec toutes les parties 
prenantes.

Nos valeurs fondamentales
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II. Présentation du demandeur 
IDENTITE DU DEMANDEUR 

 
Dénomination : LES MOULINS DU MONCHEL 
Forme Juridique :  
Société à responsabilité limitée (Société à associé unique) 
SIRET établissement principal : 894 482 967 00011 
SIRET Etablissement secondaire : 894 482 967 00029 
Adresse :  
96 Rue Nationale – 59000 LILLE 
Signataire :  
Pierre MULLER en sa qualité de Gérant 
 
 

CONTACT ET CORRESPONDANCE 
 
Assistance à Maitrise d’ouvrage : 
RP GLOBAL 
Adresse de correspondance : 
RP GLOBAL France 
96 Rue Nationale 
59000 - LILLE 
 
Contact et Coordonnées : 
Séverine PONCELET – Cheffe de projet 
Tel : +33 (0)3 20 51 16 59 /  
+33 (0)6 14 35 14 37 
Mail : s.poncelet@rp-global.com 
 

 

a. Organigramme 

La SARL « LES MOULINS DU MONCHEL », créée en Février 2021 pour assurer le développement, la construction 
et l’exploitation du parc éolien des Moulins du Monchel, sur la commune d’Ayencourt-Le-Monchel, fait partie 
du portefeuille de projets développés par RP Global France, filiale de RP GLOBAL Energy GmbH, société 
autrichienne, elle-même filiale de RPG Capital GmbH.  

 
Organigramme RP GLOBAL GmbH précisant l’actionnariat de la SARL “Les Moulins du Monchel”  

– Mai 2021 –– 

(L’organigramme complet est consultable en annexe) 

b. Le groupe RP Global  

RP Global est développeur, investisseur, constructeur, opérateur et producteur indépendant d’électricité avec 
plus de 30 ans d’expérience dans le domaine des énergies renouvelables, et se spécialise dans les projets 
hydroélectriques, éoliens et solaires photovoltaïques.  

Le groupe a démarré ses activités dans l’énergie à la fin des années 1980, avec le développement, le 
financement et la construction d’une vingtaine de projets mini-hydro en Autriche, suivi par 8 projets mini-hydro 
au Portugal et en Espagne dans les années 1990.  

Aujourd’hui, ce sont plus de 10 GW en développement pour le groupe RP GLOBAL, dont 1 000 MW en France, 
sur les énergies hydroélectriques, éoliennes, et photovoltaïques.  

 

 

Déclinaisons des portefeuilles projets du groupe RP GLOBAL par pays d’implantation  
– Septembre 2022 – 
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Le haut niveau de qualification des équipes RP GLOBAL leur confère les connaissances nécessaires pour 
intervenir à toutes les étapes d’un projet éolien :  

 L’accompagnement des acteurs territoriaux concernés : élus, propriétaires, citoyens.  
 Le développement de projets  
 La mise en concurrence et la contractualisation avec les différents acteurs en amont, pendant et en 

phase d’exploitation du projet  
 L’analyse économique et la viabilité des projets développés ou acquis  
 La coordination et la supervision de la construction et de la mise en service des installations  

 

Le groupe RP Global, depuis 2015, diversifie ses activités en incorporant dans leur mix-technologique le solaire 
photovoltaïque, comme cela a été antérieurement le cas avec l’introduction de l’éolien dans ses actifs :  

 En Espagne, avec le projet solaire photovoltaïque « Carril » d’une 
puissance de 400 MW situé au sud de l’Espagne. La construction de ce projet, 
le plus grand qu’ait connu RP Global, est prévue début 2022.  
 En Afrique, en tant qu’actionnaire principal de JUMEME Rural Power 
Supply Ltd., fournisseur de services solaires avec de larges actifs en 
Tanzanie, mais également en tant qu’investisseur dans Oolu Solar, 
fournisseur de matériel solaire de production électrique pour le grand 
public. 
 En France, depuis 2019, où s’est mis en place une équipe et un bureau 
à Bordeaux, spécialisés en photovoltaïque avec des objectifs de 
développement sur tout le territoire national.  

Photographie du parc photovoltaïque ”Karad” - Bulgarie 

La maitrise des énergies renouvelables, l’expérience dans le financement de projet ainsi que l’équipe 
multidisciplinaire constituent pour RP Global une base solide de travail dans ce secteur.  

 

 

c. RP GLOBAL France 

La filiale RP Global France, fondée en 2008, emploie 40 collaborateurs à Lille, où se trouve son siège, ainsi qu’à 
Avignon et Bordeaux. Son équipe multidisciplinaire couvre tous les métiers du développement, du financement, 
de la construction, de l’exploitation de parcs éoliens et de centrales photovoltaïques.  

A ce jour, la société a construit 140 MW éoliens et assure l’exploitation de 23 MW. Plus de 1000 MW sont en 
développement à travers le territoire national à l’Horizon 2024 pour ainsi contribuer activement à atteindre les 
objectifs de la programmation pluriannuelle de l'énergie en France, validée depuis 2020, qui prévoit d’élever 
la trajectoire du pays afin d'atteindre une capacité d'installation de 113 GW d'EnR d'ici fin 2028, avec en ligne 
de mire la neutralité carbone d'ici 2050. 

Selon les besoins, RP Global France s’appuie également sur les compétences transversales du groupe qui possède 
des antennes à Vienne, Hambourg et Madrid.  

 

 

 

 

 

 

d. Méthode de travail 

Pour mener à bien les projets et se donner les meilleures chances de réussite, RP GLOBAL France est présent 
dans toutes les étapes du projet, puis du parc éolien :  

 

   

IDENTIFICATION DES SITES 
POTENTIELS 

PRESENTATION DU PROJET 
AU TERRITOIRE ET AUX 

PARTIES PRENANTES 

CONTRACTUALISATION 
AVEC LES PROPRIETAIRES 

ET EXPLOITANTS 
AGRICOLES 

   

ETUDE D’IMPACT ET DE 
DANGER DANS LE CADRE 

DE LA PROCEDURE 
D’AUTORISATION UNIQUE 

CONCERTATION LOCALE MONTAGE DE DOSSIERS 
ADMINISTRATIFS ET 
D’AUTORISATIONS 

   

CONSTRUCTION EXPLOITATION VALORISATION DES 
REALISATIONS 

   
 

L’ensemble de ces actions permet de construire un projet en adéquation avec son environnement, nos 
engagements, et partagé par tous. 
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III. La procédure d’autorisation 
Depuis le 1er mars 2017, les projets de parc éolien sont soumis à une autorisation environnementale unique. 
Cette démarche, issue de la volonté de simplifier les démarches administratives des porteurs de projet et de 
renforcer l’information et la participation du public, a été créée par le Ministère de la Transition écologique et 
solidaire dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement.   
 
Les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement (ICPE) et les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) soumises à 
autorisation sont donc aujourd’hui fusionnées au sein d'une Autorisation Environnementale Unique. 
 
Elle inclut l’ensemble des prescriptions des différentes législations applicables et relevant des différents 
codes :  
 

 Code de l’environnement : autorisation ICPE, autorisation spéciale au titre de la législation des sites 
classés, dossier Loi sur l’eau, demande de dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 
habitats protégés, étude Natura 2000…, 

 Code forestier : autorisation de défrichement. 
 Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d'électricité 
 Code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour l’établissement 

d’éoliennes. 
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IV. Un projet de territoire 

a. Localisation du projet 

Le projet de parc éolien des Moulins du Monchel se situe dans le département de la Somme sur la commune 
d’Ayencourt-le-Monchel.  

 

 

 

 

 

b. Description du projet  

Le projet éolien des Moulins du Monchel se compose de 5 éoliennes, avec un groupe principal de 4 machines 
situé sur le secteur Ouest de la commune, et une cinquième machine en renforcement du parc éolien existant 
du Moulin à Cheval, sur le secteur Est de la commune. 

A ce stade de développement, le choix définitif du modèle d’aérogénérateur n’est pas arrêté. La demande est 
donc faite pour différents modèles de même gabarit, à savoir Vestas V150, Nordex N149 et Siemens-Gamesa 
SG145. Les caractéristiques des machines sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

Eolienne VESTAS V150 NORDEX N149 SIEMENS-GAMESA SG145 

Puissance nominale 5 600 kW  4 500 kW 5 000 kW 

Diamètre du rotor 150 m 149 m 145 m 

Longueur d’une pale 73 m 72 m 71 

Hauteur de moyeu 105 m 105 m 102.5 m 

Hauteur en bout de pale 180 m 179.5 m 175 m 
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Les coordonnées des éoliennes sont précisées dans le tableau ci-dessous : 
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V. Description de l’installation 
Ce chapitre a pour objectif de caractériser l’installation envisagée ainsi que son organisation et son 
fonctionnement, afin de permettre d’identifier les principaux potentiels de danger qu’elle représente (chapitre 
V), au regard notamment de la sensibilité de l’environnement décrit précédemment. 

 

a. Caractéristiques de l’installation 

 

Caractéristiques générales d’un parc éolien 

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il est composé de 
plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes : 

 Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée appelée « 
plateforme » ou « aire de grutage » ; 

 Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par chaque 
éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-éolien ») ; 

 Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et organisant 
son évacuation vers le réseau public d’électricité au travers du poste source local (point d’injection de 
l’électricité sur le réseau public) ; 

 Un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité regroupée au(x) poste(s) de livraison 
vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau 
de distribution d’électricité) ; 

 Un réseau de chemins d’accès ; 
 Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, aire de 

stationnement, etc.  
 

Eléments constitutifs d’un aérogénérateur 

Au  sens  du  l’arrêté  du  26  août  2011  relatif  aux  installations  de  production  d’électricité  utilisant  
l’énergie  mécanique  du  vent  au  sein  d’une  installation  soumise  à  autorisation  au  titre  de  la  rubrique  
2980  de  la  législation  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement,  les  
aérogénérateurs  (ou  éoliennes)  sont  définis  comme  un  dispositif  mécanique  destiné  à  convertir  l’énergie  
du  vent  en  électricité,  composé  des  principaux  éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel 
sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant, un transformateur. 

Les aérogénérateurs se composent de trois principaux éléments : 

 Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes actuelles) construites en 
matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans la nacelle pour constituer 
l’arbre lent. 

 Le mât est généralement composé de plusieurs tronçons en acier ou d’anneaux de béton surmontés d’un 
ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le transformateur qui permet 
d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle du réseau électrique (ce transformateur 
peut aussi être localisé au pied du mât, à l’extérieur, de l’éolienne ou dans un local séparé de la 
nacelle). 

 La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 
 Le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 
 Le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 
 Le système de freinage mécanique ; 
 Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une production optimale 

d’énergie ; 
 Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 
 Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

 

 

Schéma simplifié d’un aérogénérateur 

Emprise au sol 

Plusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construction et l’exploitation des parcs éoliens : 

 La surface de chantier est une surface temporaire, durant la phase de construction, destinée aux 
manœuvres des engins et au stockage au sol des éléments constitutifs des éoliennes ; 

 La fondation de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes sont calculées en 
fonction des aérogénérateurs et des propriétés du sol ; 

 La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les pales sont 
situées, en considérant une rotation à 360° du rotor par rapport à l’axe du mât ;  

 La plateforme correspond à une surface permettant le positionnement de la grue destinée au montage 
et aux opérations de maintenance liées aux éoliennes. Sa taille varie en fonction des éoliennes choisies 
et de la configuration du site d’implantation. 

 

 

Illustration des emprises au sol d'une éolienne 
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Chemin d’accès 

Pour accéder à chaque aérogénérateur, des pistes d’accès sont aménagées pour permettre aux véhicules 
d’accéder aux éoliennes aussi bien pour les opérations de constructions du parc éolien que pour les opérations 
de maintenance liées à l’exploitation du parc éolien : 

 L’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles existants ; 
 Si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles. 

 

Durant la phase de construction et de démantèlement, les engins empruntent ces chemins pour acheminer les 
éléments constituants les éoliennes et de leurs annexes. 

Durant   la   phase   d’exploitation, les   chemins   sont   utilisés   par   des   véhicules   légers (maintenance   
régulière) ou   par   des   engins   permettant   d’importantes   opérations   de   maintenance (ex : changement 
de pale). 

Ces accès seront carrossables et permettront aux services d’incendie et de secours d’intervenir, comme le 
prévoit l’article 7 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation ICPE. 

 

Autres infrastructures  

Le raccordement électrique souterrain est le réseau de câbles interne au parc éolien.  Il permet de diriger 
l’électricité produite par les éoliennes vers les postes de livraison. 

Le raccordement électrique souterrain sera établi suivant les prescriptions de l’arrêté technique du 17 mai 2001 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les réseaux de distribution d’énergie électrique.  

Les ouvrages seront conçus et réalisés suivant l’état de l’art, la réglementation et les normes en vigueur, 
notamment les normes NF C 15-100 (installations électriques basse tension), NF C 13-100 (postes de livraison), 
NF C 13-200 (installations électriques haute tension), NF C 33-226 (conception des câbles) et NF C 20-030 
(protection contre les chocs électriques). 

 

Activités de l’installation 

L’activité principale du parc éolien des Moulins du Monchel est la production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent avec une hauteur (mât + nacelle) de 180m pour l’ensemble des aérogénérateurs. Cette 
installation est donc soumise à la rubrique 2980 des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Composition de l’installation 

Le projet consiste en l’aménagement de 5 éoliennes, de deux postes de livraison et d’un SCADA (système de 
contrôle et d'acquisition de données). Aucune construction existante n’est supprimée et aucun défrichement 
n’est nécessaire. 

 

b. Fonctionnement de l’installation 

 

Principes de fonctionnement d’un aérogénérateur 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de 
l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détecte la direction du vent, le rotor se 
positionnera pour être continuellement face au vent. 

 

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de 
vent d’environ 7.2 km/h et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne est couplée au réseau électrique.  

 

Le rotor et l’arbre dit « lent » transmettent alors l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 20 tr/min) 
aux engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit « rapide » tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. 
Toutefois, certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement 
par l’arbre « lent » lié au rotor. C’est le cas des modèles d’aérogénérateur choisis dans le cadre de ce projet. 
La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique. 

  

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint 
environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale.  Cette puissance est dite « 
nominale ».  

 

Pour un aérogénérateur de 3 MW par exemple, la production électrique atteint 3000 kW dès que le vent atteint 
environ 50 km/h.  L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif d’une tension de 
40 à 690 V.  La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans chaque éolienne 
pour être ensuite injecté dans le réseau électrique public. 

 

Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h (variable selon 
le type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité.   

Deux systèmes de freinage permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne : 

 Le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à- dire un freinage aérodynamique : les pales 
prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

 Le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle.   
 

 

c. Sécurité de l’installation 

 

Règles de conception et système qualité  

Les constructeurs, fournissant les machines et en assurant la maintenance, sont certifiés ISO 9001. Le système 
de management de la qualité et tous les processus de production sont conformes à la norme ISO 9001.  

Les aérogénérateurs font l’objet d’évaluations de conformité (tant lors de la conception que lors de la 
construction), de certifications de type (certifications CE) par un organisme agréé et de déclarations de 
conformité aux standards et directives applicables.  Les équipements projetés répondront aux normes 
internationales de la Commission électrotechnique internationale (CEI) et Normes françaises (NF) homologuées 
relatives à la sécurité des éoliennes, et notamment : 

 La norme IEC61400-1 / NF EN 61400-1 Juin 2006 intitulée « Exigence de conception », qui spécifie les 
exigences de conception essentielles pour assurer l'intégrité technique des éoliennes. Elle a pour objet 
de fournir un niveau de protection approprié contre les dommages causés par tous les risques pendant 
la durée de vie prévue. Elle concerne tous les sous-systèmes des éoliennes tels que les mécanismes de 
commande et de protection, les systèmes électriques internes, les systèmes mécaniques et les 
structures de soutien ; La norme IEC 61400-1 spécifie les exigences de conception essentielles pour 
assurer l’intégrité technique des éoliennes. 
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 La norme IEC61400-22 / NF EN 61400-22 Avril 2011 intitulée « essais de conformité et certification », 
qui définit les règles et procédures d'un système de certification des éoliennes comprenant la 
certification de type et la certification des projets d'éoliennes installées sur terre ou en mer. Ce système 
spécifie les règles relatives aux procédures et à la gestion de mise en œuvre de l'évaluation de la 
conformité d'une éolienne et des parcs éoliens, avec les normes spécifiques et autres exigences 
techniques en matière de sécurité, de fiabilité, de performance, d'essais et d'interaction avec les 
réseaux électriques. 

 La norme CEI/TS 61400-23 : 2001 Avril 2001 intitulée « essais en vraie grandeur des structures des pales 
» relative aux essais mécaniques et essais de fatigue. 

 

D’autres normes de sécurité sont applicables : 

 La génératrice est construite suivant le standard IEC60034 et les équipements mécaniques répondent 
aux règles fixées par la norme ISO81400-4 ;  

 La protection foudre de l’éolienne répond au standard IEC61400-24 et aux standards non-spécifiques 
aux éoliennes comme IEC62305-1, IEC62305-3 et IEC62305-4 ;  

 La Directive 2004/108/EC du 15 décembre 2004 relative aux réglementations qui concernent les ondes 
électromagnétiques ;  

 Le traitement anticorrosion des éoliennes répond à la norme ISO 9223. 
Au cours de la construction de l’éolienne, le maître d’ouvrage mandatera un bureau de vérification pour le 
contrôle technique de construction. 

Les performances des éoliennes sont garanties dans la mesure où les conditions d'installation sont conformes 
aux spécifications du constructeur. 

 

Conformité aux prescriptions de l’arrêté ministériel 

L’installation est conforme aux prescriptions de l’arrêté ministériel relatif aux installations soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 des installations classées relatives à la sécurité de l’installation ainsi 
qu’aux principales normes et certifications applicables à l’installation. 

 

Cela concerne notamment :  

 L’éloignement de 500 mètres de toute construction à usage d'habitation, de tout immeuble habité ou 
de toute zone destinée à l'habitation telle que définie dans les documents d'urbanisme opposables en 
vigueur au 13 juillet 2010 et de 300 mètres d'une installation nucléaire ;  

 L’implantation de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement des radars et 
des aides à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation aérienne et de 
sécurité météorologique des personnes et des biens ;  

 La présence d’une voie d’accès carrossable entretenue permettant l’intervention des services 
d’incendie et de secours ;  

 Le respect des normes suivantes : norme NF EN 61 400-1 (version de juin 2006) ou CEI 61 400-1 (version 
de 2005) ou toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ;  

 L’installation conforme aux dispositions de l'article R. 111-38 du code de la construction et de 
l'habitation ;  

 Le respect des normes suivantes : norme IEC 61 400-24 (version de juin 2010), normes NFC 15 -100 
(version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 2001) et NFC 13-200 (version de 2009) ;  

 L’installation conforme aux dispositions de la directive du 17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables 
;  

 Le balisage de l'installation conformément aux dispositions prises en application des articles L. 6351-6 
et L.6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l'aviation civile ;  

 Le maintien fermé à clé des accès à l'intérieur de chaque aérogénérateur, des postes de transformation, 
de raccordement ou de livraison, afin d'empêcher les personnes non autorisées d'accéder aux 
équipements ; 

 L’affichage visible des prescriptions à observer par les tiers sur un panneau sur le chemin d'accès de 
chaque aérogénérateur, sur les postes de livraison et, le cas échéant, sur le poste de raccordement ; 

 La réalisation d’essais d’arrêt permettant de s'assurer du fonctionnement correct de l'ensemble des 
équipements avant la mise en service industrielle des aérogénérateurs ; 

 L’interdiction d’entreposage à l'intérieur de l'aérogénérateur de matériaux combustibles ou 
inflammables. 

 

La description détaillée des différents systèmes de sécurité de l’installation sera quant à elle effectuée au stade 
de l’analyse préliminaire des risques. 

 

Gestion à distance du fonctionnement des éoliennes 

 

L’exploitation des éoliennes ne fera pas l’objet d’une présence permanente sur site, mis à part lors des 
opérations de maintenance.  Le fonctionnement du parc éolien est entièrement automatisé et contrôlé à 
distance depuis le centre de commande du parc éolien. 

 

L’exploitation des éoliennes s’effectue grâce à un Automate Programmable Industriel (API) qui analyse en 
permanence les données en provenance des différents capteurs de l’installation et de l’environnement 
(conditions météorologiques, vitesse de rotation des pales, production électrique, niveau de pression du réseau 
hydraulique, etc.) et qui contrôle les commandes en fonction des paramètres. 

 

Sur un moniteur de contrôle placé au niveau du poste électrique de livraison, toutes les données d’exploitation 
peuvent être affichées et contrôlées, et des fonctions telles que le démarrage, l’arrêt et l’orientation des pales 
peuvent être commandées.  

 

De plus, les éoliennes sont équipées d’un système de contrôle à distance des données.  

La supervision peut s'effectuer à distance depuis un PC équipé d'un navigateur Internet et d'une connexion ADSL 
ou RNIS. Le logiciel de supervision (SCADA – Supervising Control And Data Acquisition) utilisé sera propre à la 
solution développée par le constructeur.  

 

Le SCADA constitue un terminal de dialogue entre l’automate et son système d’entrée/sortie, connecté en 
réseau au niveau des armoires de contrôle. Les parcs éoliens sont ainsi reliés à des centres de télésurveillance 
permettant le diagnostic et l’analyse de leur performance en permanence, ainsi que certaines actions à 
distance.  Ce dispositif assure la transmission de l’alerte en temps réel en cas de panne ou de simple 
dysfonctionnement. Il permet également de relancer aussitôt les éoliennes si les paramètres requis sont validés 
et les alarmes traitées. 

C’est notamment le cas lors des arrêts de l’éolienne par le système normal de commande.  

 

Chaque aérogénérateur sera doté d’un système de détection qui permettra d’alerter, à tout moment, 
l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de l’aérogénérateur. 

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence 
compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur. 

L’exploitant dressera la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et déterminera les opérations 
d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
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Chaque aérogénérateur sera doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

 Un système d’alarme qui pourra être couplé avec le dispositif mentionné précédemment et qui 
informera l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier sera en mesure de 
mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées ci-dessus dans un délai de soixante 
minutes ;  

 Au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. 
Ils seront positionnés de façons bien visibles et facilement accessibles.  Les agents d’extinction seront 
appropriés aux risques à combattre. 

 

Chaque aérogénérateur sera équipé d’un système permettant de détecter ou de déduire la formation de glace 
sur les pales de l’aérogénérateur. 

En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur sera mis à l’arrêt dans un délai maximal de soixante 
minutes. L’exploitant définira une procédure de redémarrage de l’aérogénérateur en cas d’arrêt automatique 
lié à la présence de glace sur les pales. 

 

Nature et organisation des secours 

Il est essentiel que le parc éolien de Les Moulins de Monchel soit connu, localisé et que les procédures 
appropriées aient été définies par les services de secours concernés. C’est suite à l’obtention de l’autorisation 
environnementale que l’exploitant du parc prend contact avec les services de secours, et utilise la fiche de 
renseignement en page suivante qui propose un menu d’informations à mettre à disposition du service de 
secours. 

En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site ou les riverains directement par le 18. 
L’appel arrivera au Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est capable de mettre en œuvre les moyens 
nécessaires en relation avec l’importance du sinistre.   

Cet appel sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours disponible et le plus adapté au type du sinistre. 

Une voie d’accès donne aux services d’interventions un accès facilité au site du parc éolien.  

Les moyens d’intervention une fois l’incident ou accident survenu sont des moyens de récupération des 
fragments : grues, engins, camions. 

En cas d'incendie avancé, les sapeurs-pompiers se concentreront sur le barrage de l'accès au foyer d'incendie.  
Une zone de sécurité avec un rayon de 500 mètres autour de l'éolienne devra être respectée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fiche de sécurité d’intervention des secours 
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Les conditions d’intervention et les pratiques demandées par les services de secours se décomposent comme 
suit :  

 Accès au parc 
 La localisation doit être impérativement communiquée au début des travaux de construction du 

parc éolien. 
 Afin de faciliter l’accès au parc et de réduire le temps d’intervention, des mesures pratiques sont 

définies avec les services de secours. Elles peuvent être à titre d’exemple : 
o Demander la création d’un Point de Secours Public (PSP) 
o Indiquer l’emplacement des installations par un marquage important et visible de loin sur 

chaque machine 
o Installer des panneaux indicatifs aux croisements des routes départementales et des 

chemins d’accès aux installations 
 

 Accès aux machines 
 Par mesure de sécurité, l’exploitant du parc éolien ferme à clef la porte d’entrée de l’éolienne lors 

de toute   intervention du personnel. Afin de réduire le temps d’intervention, les approches 
suivantes peuvent être mises en place par exemple : 

o Mettre les clés à disposition en partie basse (dans les véhicules d’intervention) 
o Fournir un double de clés passe-partout au centre de secours le plus proche. 

 
 Accès à la nacelle 

 Les services de secours ont toujours à leur disposition leur propre matériel d’intervention pour 
l’utilisation duquel ils sont formés. 

 Cependant, en fonction du constructeur et du type de machine pour la construction du parc, il se 
peut que le sac de matériel ne passe pas les trappes intermédiaires et/ou la nacelle/le hub. Il faudra 
donc faire un exercice d’entrainement avec les services de secours dans un délai raisonnable suivant 
la mise en service du parc. Le mode d'emploi du palan/treuil pour monter le matériel de sauvetage 
dans la nacelle sera communiqué aux services de secours. 

 Les points suivants sont également renseignés et agréés avec les services de secours concernés 
o Mise à disposition d’un sac d’Equipement de Protection Individuel complet (à leur remettre 

directement ou bien à laisser à demeure en machine ou au poste de livraison) 
o Mise à disposition de chariots antichute adaptés aux lignes de vie installées en machine. 
o Communication aux services de secours des manuels/ consignes d’utilisation des élévateurs 

de charges et de personnes, des treuils et palans ainsi que ceux de tout EPI mis à leur 
disposition. 

 

 Simulation d’intervention et exercices d’évacuation 
 Un exercice d’évacuation et de simulation d’intervention est organisé avec les services de secours 

concernés dans un délai de 6 mois à 1 an suivant la mise en service industrielle du parc éolien (cette 
demande sera formalisée par l’intermédiaire de la fiche de sécurité ci jointe). Pour cela, une 
éolienne du parc sera mise à disposition. 

 Des exercices périodiques sont organisés entre les services de secours et l’exploitant du parc. 
 

Le Centre d’Incendie et de Secours le plus proche est situé à Montdidier (environ 5 km du parc éolien des Moulins 
du Monchel). 
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VI. Construction de la concertation 

a. Notre fonctionnement 

La réalisation d’un projet éolien sur un territoire représente un changement important pour les différents 
acteurs qui le composent. Mais cela constitue également une opportunité de travailler à un projet plus global 
de transition écologique et énergétique de nos territoires.   
RP Global s’attache donc, via ses projets, à encourager les comportements ayant un impact positif sur 
l’environnement, à la fois chez les plus jeunes, mais aussi chez les plus expérimentés. Cela se traduit par 
l’organisation de plusieurs actions pédagogiques pouvant être menées tout au long du projet. Au-delà de 
l’information pure autour du projet, ces actions permettent d’intégrer plusieurs niveaux de communication 
permettant ainsi de : 
 

   

CREER LE DIALOGUE RENFORCER LE LIEN  
AVEC LE TERRITOIRE 

AMORCER LA PRISE DE 
CONSCIENCE SUR LES SUJETS 

ENERGETIQUES 
 
 
Les différents niveaux de communication et de concertation peuvent être schématisés de la manière suivante :  
 
 

 
 

 

ACCOMPAGNER LA TRANSITION TERRITORIALE : 

Le développement d’un projet éolien sur un territoire permet également d’entamer une approche constructive 
pour informer et renseigner les habitants sur les énergies renouvelables, le fonctionnement de l’énergie 
éolienne, la consommation électrique et la nécessité de sa réduction, le fonctionnement du réseau électrique 
français, … Il s’agit d’une approche pédagogique afin d’améliorer les connaissances de chacun et tendre à une 
prise de conscience commune sur la nécessité de participer à la transition énergétique de notre pays. RP GLOBAL 
s’engage en ce sens en privilégiant des actions qui dépassent les limites simples de l’information autour du 
projet pour l’intégrer dans une démarche globale de contribution à la création d’un territoire à énergie positive. 

 

INFORMER SUR LE PROJET : 

L’information autour du développement d’un projet d’infrastructure, comme l’est un projet éolien, est 
primordiale. Que ce soit via des réunions, des interventions, des permanences, de lettres et courriers, ou encore 
des événements, chaque action est un moyen de communiquer sur le développement du projet éolien. Le but 
est d’arriver à une communication exhaustive, diffusée au Comité Local de Suivi à chaque étape de 
développement, puis plus largement au territoire concerné lors des étapes clés du projet. 
 
 

CO-CONSTRUIRE LE PROJET : 

La concertation et la communication est la clé de voute des projets portés par RP GLOBAL France. Le dialogue 
et les échanges avec le territoire permettent de construire un projet sain et durable, s’intégrant aux volontés 
locales et à leur environnement de vie. Plusieurs publics sont concernés par cette co-construction : les 
institutions publiques permettant de définir des contours fiables, en règle avec la réglementation et le 
fonctionnement de ces administrations, les personnalités publiques politiques locales, afin d’informer et de 
récolter leurs avis sur l’intégration du projet, et enfin le Comité Local de Suivi, composé d’habitants, 
d’entreprises locales, d’associations, afin de définir un projet qui tient compte des avis de tous. 

 
DEFINIR LE PROJET : 

Chacun de ses rendez-vous de concertation permet le débat et le travail autour de la réalisation, mais mène, à 
chaque période de co-construction, à la définition du projet : identité, logo, implantation, mesures 
compensatoires, mesures d’accompagnements, actions locales, … L’objectif est de définir un axe qui tient 
compte de l’avis du plus grand nombre afin de construire un projet sain et durable.  
 
L’ensemble de ces actions réalisées tout au long du développement, permet de construire un projet en 
adéquation avec les habitants, les parties prenantes locales, son environnement et nos engagements. 
 

 
 

 
b. Un projet au cœur des politiques publiques et territoriales 

Dans le cadre du développement du projet éolien des Moulins du Monchel et de la réalisation des études 
nécessaires à la définition des contours du parc et de sa composition, il est primordial de concerter au-delà des 
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principaux concernés que sont les habitants, mais également les personnalités et élus publiques ou politiques 
locaux, afin d’intégrer la réalisation dans un projet de territoire global. 

Les différents interlocuteurs rencontrés au cours du développement, rassemblés dans le tableau ci-dessous, ont 
ainsi contribué à créer avec le porteur du projet, un parc qui correspond aux attentes de tous, dans le respect 
des cadres et volontés exprimés par chacun. 

 
Date Mandat Nom Nature du RDV 

01/09/2020 
 Maire 

d’AYENCOURT-LE-
MONCHEL 

Brigitte DEMARCY 

Première permanence 
22/09/2020 Seconde permanence 
05/11/2020 Réunion de travail 
22/12/2020 Réunion de travail 

05/01/2021 

 5eme Vice-
Présidente de la 
Communauté de 
commune du 
Grand Roye 

Hervé DEFRANCE 

Présentation du projet 

 11eme Vice-
Président de la 
Communauté de 
commune du 
Grand Roye 

Brigitte DEMARCY 

 13eme Vice-
Président de la 
Communauté de 
commune du 
Grand Roye 

Tony LHEUREUX 

05/01/2021  Maire de 
ROYAUCOURT  Laurent GESVERT Présentation du projet 

08/01/2021  Maire de MESNIL 
SAINT GEORGES  Gaël BONNARD Présentation du projet 

15/02/2021  Conseil municipal 
de ROYAUCOURT 

Ensemble du Conseil 
municipal Délibération 

18/01/2021 
 Conseil municipal 

de MESNIL SAINT 
GEORGES 

Ensemble du Conseil 
municipal Délibération 

20/01/2021  DREAL HAUTS DE 
FRANCE  - Réunion de pré cadrage 

26/01/2021 
 Conseil municipal 

d’AYENCOURT LE 
MONCHEL 

Ensemble du Conseil 
municipal 

Présentation du projet et 
délibération 

12/03/2021  Maire de 
MONTDIDIER  Catherine QUIGNON Présentation du projet 

 
 
 
 
 

c. Les actions de concertation du projet 

Différentes actions de concertations ont été menées sur le territoire auprès de différents publics afin d’intégrer 
au mieux le sujet de ce nouveau parc éolien auprès de toutes les parties prenantes : habitants, élus, 
associations, entreprises, … 

Chacune de ces étapes a été rassemblée dans le tableau ci-dessous et sera exposée en détail par la suite. 

 

 

 

 

Pour rappel, ce classement chronologique 
fait également état de la classification par 
les différents niveaux de notre schéma de 
concertation. 

 

 

 

 

Le détail des actions de concertation menées tout au long du développement du projet est consultable dans le 
dossier « Bilan de la concertation ». 

Le détail des actions de concertation menées tout au long du développement du projet est consultable dans le 
dossier « Bilan de la concertation ». 
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HISTORIQUE DE LA CONCERTATION 

Niveau(x) de communication Date(s) Action(s) de concertation et de communication 

Lancement 26 février 
2019 

1ère prise de contact avec les communes d’Ayencourt-le-Monchel 
et présentation de développement de projet 

Lancement 14 mai 
2019 

Délibération favorable par la municipalité d’Ayencourt-le-Monchel 
pour l’étude du projet éolien

Accompagner Informer Août 2020
Site internet dédié au projet
https://parc-eolien-ayencourt.fr/ 
Ce site est actualisé le plus souvent possible selon les avancées du projet

Informer
1 et 22 

septembre 
2020

Permanence d’information sur le mât de mesure en présentiel en
Mairie d’Ayencourt

Accompagner Informer
2 au 5 

septembre 
2020 

Campagne d’information en porte-à-porte
Diffusion d’une fiche projet récapitulative des chiffres et étapes clés
du projet, accompagnée d’un sondage d’opinion pour définir les
attentes et besoins des habitants de la commune autour du projet

Co-construire Informer
20 et 29 
octobre 

2020

1ère réunion du CLS :
 Présentation d’RP Global et de l’éolien
 Présentation du CLS et de son rôle
 Présentation de la démarche projet et de l’étude sur le

territoire
CLS réalisé en visioconférence avec possibilité d’interaction via un
outil collaboratif et mise en ligne du document de présentation du 20
octobre 2020 et du questionnaire en ligne jusqu’au 14 décembre 2020

Informer 11 janvier 
2021

2ème réunion du CLS :
 Retour sur le CLS N°1 et présentation de l’avancement du

projet
 Présentation de l’état initial de l’environnement
 Présentation des retombées fiscales
 Choix du nom et de l’identité du projet

CLS vidéo mis en ligne, envoi d’un questionnaire aux membres du CLS
et diffusion du nom et de l’identité choisie pour le parc. 

Co-construire Définir 24 mars 
2021

3ème réunion du CLS :
 Retour sur le CLS N°2 et présentation de l’avancement du

projet et le planning
 Choix des variantes et des implantations retenues avec étude

d’impact et mesure ERC
 Présentation des mesures d’accompagnement et des

retombées fiscales
CLS vidéo mis en ligne et envoi d’un questionnaire aux membres du
CLS 

Informer Mai 2021 

Communication d’information autour de la mise en place du fonds
de plantation  
Focus sur cette mesure ERC faisant partie des actions mises en place
dans le cadre de la construction du parc éolien.
Communication envoyée aux membres du CLS et mise en ligne sur le
site internet du projet 

Informer Mai 2021 

Envoi d’une lettre d’information générale par publipostage dans
toutes les boîtes aux lettres des habitants de la commune
d’Ayencourt.  
Prévue au préalable du dépôt pour informer tous les habitants du
projet déposé, du calendrier à jour, des résultats des études, des
mesures ERC, des proches étapes et des retombées fiscales à jour. 

Accompagner Informer
24 

septembre 
2022 

Atelier de sensibilisation sur le thème des chauves-souris : 
 Intervention en salle (projection d'un diaporama sur

l'écologie, la biologie, etc. des chiroptères)
 Observations des chauves-souris en extérieur

Co-construire Informer 11 octobre 
2022 

4ème réunion du CLS :
 Présentation de l’avancement du projet, notamment les

compléments apportés au dossier depuis mai 2021, suite à la
demande des services de l’Etat, et le planning 

 Présentation du déroulement de la suite de l’instruction
CLS en présentiel 

d. Une concertation digitale imposée

La concertation autour du projet éolien aura été marquée par plusieurs temps forts plébiscités par le grand 
public, par les membres du CLS et par les élus. L’implication de l’équipe projet auprès des habitants afin de 
sensibiliser sur le projet, ses impacts, et ses mesures d’accompagnements et compensatoires, ont permis à 
chacun de prendre conscience de l’intérêt d’un projet de parc éolien sur leur territoire. Le sentiment 
d’appartenance du public autour du projet est fort, par l’implication des publics jusqu’au nom et à l’image du 
projet, ainsi qu’à la définition des contours du futur parc. 

Le dialogue a pu être maintenu entre toutes ces étapes afin de préparer les parties prenantes locales à l’arrivée 
du parc éolien les Moulins du Monchel sur leur territoire. 

Cependant, l’année 2020 a été marquée par l’apparition de la Covid-19 en France. Depuis le mois de mars, nous 
vivons une alternance de périodes de confinement et restriction de circulation et de réunion, qui nous a amenée 
à restreindre nos actions de concertation. La situation sanitaire actuelle ne nous permettant plus d’effectuer 
ses RDV d’information et de co-construction en présentiel, nous avons axé la communication du projet, depuis 
mars 2020, sur une stratégie digitale, avec notamment la mise en ligne du site internet officiel autour du projet, 
et des réunions d’informations présentées sous un format vidéo, accessibles au plus grand nombre et dont nous 
pouvons suivre les performances.  

Conscients de l’éventuelle fracture numérique et générationnelle auxquelles nous pouvons être confrontés, 
nous avons transformé nos habitudes de concertation vers un mode “hybride” : toutes ces actions digitales sont 
doublées de l’envoi d’un courrier dans les boîtes aux lettres des foyers concernés, ou de la publication de ces 
mêmes contenus sur le site internet disponible, afin de rendre les résultats des rendez-vous de concertation, 
ainsi que la définition du projet définitive, la plus accessible possible.   

Ainsi, les nouveaux outils mis à disposition du territoire pour suivre les évolutions du projet, ses actualités et 
ses contours, ont permis d’apporter la continuité nécessaire à cette concertation. 
Ce format « digital » sera, à notre demande et à celles de la municipalité et des membres du CLS, poursuivi 
après le dépôt du dossier pour prolonger les échanges en présentiel autour du projet et de sa réalisation. 

La situation imposée par les contraintes sanitaires n’a donc pas compromis la réalisation d’une concertation 
optimisée, agile et efficace auprès de toutes les parties prenantes concernées. 

En outre, la situation va permettre de réaliser, le 11 octobre 2022, un premier rendez-vous de concertation en 
présentiel.   
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VII. Lettre de demande
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VIII. CERFA n°15964-01 
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IX. Sommaire inversé paysage
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X. Sommaire inversé biodiversité 
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XI. Carte des communes situées dans un périmètre de 6 km 
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XII. Conformité aux documents d’urbanisme 
 

e. Règlement national d’urbanisme en vigueur  

Le règlement d’urbanisme en vigueur sur la commune d’implantation du projet conditionne la réalisation du 
parc éolien.  

La commune d’Ayencourt ne possède pas encore à l’heure actuelle de document d’urbanisme : le Règlement 
National d’Urbanisme (RNU) s’applique dans ce cas, et ne pose aucune contre-indication à l’implantation 
d’éoliennes sur la zone du projet.  

Le RNU précise :  

« Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements d'infrastructure de 
voirie et de réseaux divers, et d'intérêt collectif (transformateur, pylône, antenne relais, réservoir d’eau 
potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc.) à condition qu'elles ne compromettent pas le 
caractère agricole de la zone et les activités qui s'y exercent, et à condition qu'elles soient convenablement 
insérées au site. » - Article L. 111-1-2 du Code de l’Urbanisme  

La consultation des documents a permis de vérifier que le parc éolien des Moulins du Monchel s’inscrivait en 
parfaite compatibilité avec les règles d’urbanisme en vigueur sur la commune d’Ayencourt.  

 

f. PLUi du Grand Roye en élaboration  

Cependant, un PLUi à l’échelle de la communauté de communes du Grand Roye est en cours d’élaboration.  

En attendant la mise en application de ce PLUi, les règles de constructibilité limitée (interdiction de construire 
en dehors des parties déjà urbanisées) s’appliquent sur Ayencourt, puisqu’elles ne sont pas dotées d’un 
document d’urbanisme.  

Les éoliennes, parce qu’elles sont considérées comme des équipements collectifs, peuvent être autorisées en 
dehors des parties actuellement urbanisées de la commune.  

En outre, les constructions doivent respecter les dispositions de la loi littorale (interdiction des constructions 
dans la bande des 100 mètres), du Règlement National d’Urbanisme (RNU), notamment concernant la salubrité 
publique et le bruit (R 111-2 Code urbanisme), l’absence d’atteinte aux sites et paysages (R 111-21 Code 
urbanisme) …  

 

g. Projets d’urbanisme en cours  

Il est important de connaître les différents projets d’urbanisme en cours à proximité immédiate de la zone du 
projet et au-delà des limites communales. Les bases de données de la DDT de la Somme, de la préfecture de la 
Somme et de la commune d’Ayencourt ont été consultées pour les communes du périmètre immédiat.  

Aucun projet d’urbanisme n’a été détecté sur les communes du périmètre immédiat. 

 

 

 

 

 

 

XIII. Avis du Maire sur les conditions de remise en état après l’arrêt 
définitif 
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XIV. Avis de remise en état des sites par les propriétaires 
Les promesses de bail ont été signées par la société RP-Global. Un courrier transfert de ces promesses au 
bénéfice de la SARL « les Moulins du Monchel » a été envoyé à chaque propriétaire concerné.  

 

a. Eolienne L1 et PDL n°1 sur la parcelle ZA4 
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b. Eolienne L2 sur la parcelle ZA 20 
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c. Eolienne L3 sur la parcelle ZA 16 
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d. Eolienne L4 sur la parcelle ZA 14 
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e. Eolienne L5 sur la parcelle ZC 27 
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f. PDL N°2 sur la parcelle A 491 
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XV. Check-list de vérification du dossier de DAE 
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